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Report des soldes en juillet

Report des soldes en juillet

Les soldes d'été sont reportés au 15 juillet prochain. Cette opération saisonnière, initialement prévue à compter du 24 juin, arrivait trop tôt pour le commerce de détail
durement touché par les fermetures consécutives au confinement. 

C'est à la demande de plusieurs fédérations que le Ministre des Finances, Bruno Le Maire, a annoncé, mardi 2 juin, cette décision.

Les soldes durent désormais quatre semaines au lieu de six. Les produits soldés doivent avoir été mis en vente et payés au fournisseur au moins un mois avant le
début des soldes.

Cette décision permettra, entre autres, aux commerces de détail de se refaire une trésorerie plus saine et d’écouler une partie des stocks à un prix normal. 

Les dates sont les mêmes pour toutes les ventes en ligne et si vos préférences vont vers l'e-commerce, vous avez donc encore le temps de faire vos repérages pour
le moment venu, profiter des meilleures offres.
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